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Appartient à Conseil des ministres du 25 avril 2025

Définition des zones opérationnelles du corps européen de garde-frontières et de garde-
côtes sur le territoire de la Belgique - Deuxième lecture

Sur proposition de la ministre de la Sécurité et de l’Intérieur Bernard Quintin, le Conseil des ministres
a approuvé en deuxième lecture un projet d’arrêté royal fixant les lieux où les membres du corps
européen de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) peuvent opérer.

L'avant-projet est soumis à la signature du Roi.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Bernard Quintin, ministre de la Sécurité et de l’Intérieur,
chargé de Beliris
Rue de la Loi 2
1000 Bruxelles
Belgique
https://quintin.belgium.be
bernard.quintin@quintin.belgium.be

Olivier Schotte
Porte-parole (FR)
+32 488 48 93 83
olivier.schotte@ibz.be

Veli Yüksel
Porte-parole (NL)
+32 477 34 41 41
veli.yuksel@ibz.be

1 / 1

https://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-25-avril-2025
https://quintin.belgium.be
mailto:bernard.quintin@quintin.belgium.be
mailto:olivier.schotte@ibz.be
mailto:veli.yuksel@ibz.be

